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LES CENTRALES SYNDICALES DU BURKINA FASO :

        Ouagadougou, le 1er mai 2007
CGT-B – CNTB – CSB – FO/UNSL – ONSL – USTB

LES SYNDICATS AUTONOMES :
SAIB – SAMAE - SATEB– SNEAB –SNEP–SYNATEB 
SYNATIC - SYNTAS–SYNTRAPOST– SYNAPAGER
SYNATIPB - SYNATRAD–SYSFMAB– SYNATEL
C A H I E R   D E   D O L E A N C E S

( 1er  mai  2007 )

Malgré les acquis arrachés par les travailleurs à la suite des luttes et des négociations de ces dernières années, notamment celles de 2005 et 2006, les conditions dans lesquelles vivent les travailleurs burkinabé connaissent une dégradation notable. Cette dégradation résulte d’une baisse notable et continue du pouvoir d’achat, à laquelle s’ajoutent les effets des privatisations et des atteintes aux libertés démocratiques et syndicales.

A l’occasion du Ier mai, les organisations syndicales du Burkina Faso, soumettent au gouvernement le cahier de doléances ci-après qui synthétise les préoccupations actuelles des travailleurs burkinabé. Celles-ci ont trait aux conditions de vie et de travail, aux questions d’emploi et de justice, aux libertés démocratiques et syndicales, à la gestion de la chose publique.
De ce cahier de doléances est ensuite extraite une plate-forme minimale qui recense les préoccupations les plus pressantes du monde du travail et que les organisations syndicales soumettent à l’examen diligent des autorités. 
A./. PLATE -FORME  REVENDICATIVE  GENERALE
I. 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL :
1.  Relèvement des salaires et pensions des agents des secteurs public, parapublic et privé sans distinction, au taux de 25% pour compter de janvier 2001 ;
2. Application au niveau du privé et des collectivités territoriales des augmentations de salaires décidées par le gouvernement (2005 et 2007) ;

3. Diminution des impôts et taxes : IUTS, taxes sur les produits pétroliers par la révision à la baisse de la structure des prix des hydrocarbures - Suppression de la TVA sur les prêts bancaires et suppression de l’IUTS sur le SMIG ;
4. Application effective du SMIG aux personnes sous contrat et leur déclaration à la CNSS ;
5. Elargissement du bénéfice de l’indemnité de logement à l’ensemble des travailleurs des secteurs public, parapublic et privé ;
6. Instauration d’une indemnité de stage ou d’une bourse d’étude au bénéfice des fonctionnaires admis en stage se déroulant au Burkina Faso. A défaut, maintenir leurs indemnités de logement et de sujétion ;

7. Réhabilitation rapide et réouverture du marché central Rood Woko de Ouagadougou ;
8. Relèvement des premières tranches de l’ONEA et de la SONABEL respectivement à 20 m3 et à 100KWH ;
9. création d’une université ouvrière au profit des travailleurs ;
10. Respect  de la limitation des effectifs dans les classes au primaire et au secondaire par la construction de nouvelles classes sur l’ensemble du territoire national ; octroi effectif de bourses d’études suffisantes aux élèves et étudiants ;
11. Contrôle rigoureux par les structures de l’Etat du fonctionnement des établissements privés, ainsi que du respect du cahier de charge dans le privé ;
12. Maintien et extension du transport en commun à Ouagadougou et dans les autres grands centres urbains ;
13. Prise en charge gratuite des urgences sanitaires ;
14. Adoption du décret d’application de la loi portant sur la prise en charge des risques professionnels ;
15. Traitement diligent des dossiers de crimes et de coups et blessures sur des travailleurs dans l’exercice de leur fonction et indemnisation conséquentes de leurs ayants droits ;
II.
DE L’EMPLOI, DES PRIVATISATIONS ET LIQUIDATIONS DES SOCIETES :
16. Arrêt du désengagement de l’Etat des secteurs sociaux notamment de l’éducation et de la santé ;
17. Arrêt des privatisations  notamment des sociétés à caractère stratégique ; 
18. Paiement immédiat et en une tranche par l’Etat, des droits et avantages acquis aux travailleurs des sociétés dont la liquidation judiciaire est prononcée;
19.  Institution d’une allocation chômage particulièrement pour les travailleurs victimes des P.A.S ;
20.  Adoption du décret d’application du point 6 du protocole d’accord Gouvernement/Syndicats du 7 décembre 1997 relatif à l’octroi d’une compensation à 15 ans pour tous les travailleurs déflatés ayant au moins 13 années d’ancienneté ;
21. Intégration à la Fonction Publique des monitrices et moniteurs des garderies populaires et reconstitution de leur carrière ;
III.
DES LIBERTES DEMOCRATIQUES ET SYNDICALES :

22. Relecture du Code du Travail afin de prendre en compte les préoccupations des organisations syndicales relatives notamment au respect de la liberté syndicale particulièrement le droit de grève et la protection des représentants des travailleurs ;
23.  Mise en œuvre des recommandations du Comité Paritaire Gouvernement/Syndicats sur les dossiers sociaux ;
24. Cessation des interventions intempestives des forces de l’ordre dans les conflits de travail ; 
25. Application effective de l’article 361 du Code du Travail stipulant que « l’inspection du Travail doit disposer en permanence des moyens en personnel et en matériel nécessaire pour son fonctionnement » ;
26. Arrêt des sanctions arbitraires à l’encontre des responsables syndicaux et des délégués du personnel conformément aux dispositions de Code du Travail qui les protègent et respect des libertés syndicales ;
27. Réouverture de l’IDRI, réintégration des auditeurs dans leurs postes de stage et d’études, examen sérieux des revendications des travailleurs du ministère des affaires étrangères et de la coopération régionale ;

28. Relecture de la loi N°22/97 AN du 21/10/97 relative à la Liberté de réunion et de manifestation sur la voie publique ;

29. Relecture du code électoral en vue de renforcer le processus démocratique par l’adoption du principe des candidatures indépendantes ;

30. Application effective du droit d’accès aux médias d’Etat pour tous (TNB, SIDWAYA, RNB) et respect par ces organes du principe de l’équilibre de l’information ;

31. Extension et équipement adéquat de la Bourse du Travail de Ouagadougou ; 
32. Mise en œuvre du Check off au profit des organisations syndicales; 

33. Paiement des arriérés des indemnités des assesseurs des tribunaux du Travail cumulés depuis 2004;
II. DE L’IMPUNITE ET DE L’ASSAINISSEMENT DE LA GESTION DE LA CHOSE PUBLIQUE :

1. Adoption de mesures concrètes pour une bonne gestion du bien public et pour la lutte contre l’impunité des crimes de sang et des crimes économiques telles que :
· le jugement et le châtiment des assassins, des tortionnaires et de leurs commanditaires ainsi que des auteurs de crimes économiques ;  

· la publication des déclarations de biens du Président du Faso, du Premier Ministre, des membres du gouvernement et des présidents d’institutions ;
· Réouverture et instruction sérieuse du dossier Norbert ZONGO ; 
2. Relecture de la loi portant création, attribution et fonctionnement de l’Inspection Générale d’Etat (IGE) afin de permettre la publication des dossiers traités ;

3. Réduction du train de vie de l’Etat ; 


V.
 REVENDICATIONS SPECIFIQUES EN FAVEUR DES RETRAITES

 37. Prise en charge par la CNSS des frais d’obsèques des retraités affiliés à cette institution ;
38. Régularisation par la CARFO de la situation  des travailleurs mis à la retraite à 53 ans ;
39. Revalorisation des pensions des retraités de la  CNSS et relèvement de toutes les pensions en fonction du coût de la vie.
B./. PLATE- FORME REVENDICATIVE MINIMALE (extraite de la plate-forme revendicative générale):
1. Augmentation de 25% des salaires et pensions pour compter de janvier 2001 ;
2. Application au niveau du privé et des collectivités territoriales des augmentations de salaires décidées par le gouvernement (2005 et 2007);

3. Diminution des impôts et taxes : IUTS, taxes sur les produits pétroliers par la révision à la baisse de la structure des prix des hydrocarbures - Suppression de la TVA sur les prêts bancaires et suppression de l’IUTS sur le SMIG ;

4. Réouverture et instruction sérieuse du dossier Norbert ZONGO ;
5.   Adoption du décret d’application de la loi portant sur la prise en charge des risques professionnels;
6.  Traitement diligent des dossiers de crimes et de coups et blessures sur des travailleurs dans l’exercice de leur fonction et indemnisation conséquente de leurs ayants droits ;
7. Prise en charge gratuite des urgences sanitaires;
8.  Mise en œuvre diligente des recommandations du Comité Paritaire Gouvernement/Syndicats sur les dossiers sociaux ;
9. Institution d’une allocation chômage particulièrement pour les travailleurs victimes des P.A.S ;
10. Relèvement des premières tranches de l’ONEA  et de la SONABEL respectivement à 20 m3 et à 100KWH ;
11. Instauration d’une indemnité de stage ou d’une bourse d’étude au bénéfice des fonctionnaires admis en stage se déroulant au Burkina Faso. A défaut, maintenir leurs indemnités de logement et de sujétion.
Pour les Centrales syndicales :
CGT-B





CNTB




CSB 


Tolé SAGNON



Laurent OUEDRAOGO

Jean Mathias LILIOU


Secrétaire Général 


Secrétaire Général 


Secrétaire Général

FO/UNSL 



ONSL




USTB


Joseph TIENDREBEOGO         
Paul KABORE



El hadj Mamadou NAMA

Secrétaire Général 


Secrétaire Général Adjoint 

Secrétaire Général

Pour les syndicats Autonomes :

SAIB




SATEB



SNEAB

Somoutié LOUGUET


Bonaventure SEGUEDA

Jean KAFANDO

Secrétaire Général


Secrétaire Général


Secrétaire général

SYNATEB



SYNTRAPOST


SYNTAS

Tahirou TRAORE 


Achille PARE



Victor S. HIEN

Secrétaire Général


Secrétaire Général


Secrétaire Général

SYNAPAGER



SYNATEL



SYNATIC

Apollinaire KABORE


Valentin SAWADOGO 

Justin COULIBALY

Secrétaire Général


Secrétaire Général


Secrétaire Général

SYNATIPB



 SYNATRAD



SYSFMAB
François TAPSOBA


Etienne ILBOUDO


Mariam TIEMTORE

Secrétaire Général


Secrétaire Général


Secrétaire Générale

SNEP




SAMAE

Aboubacar Lompo


Boniface SOME
Secrétaire Général


Secrétaire Général

